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Identification 1 

GREEN CARPATHES CORP "CBD+CBN MELATONIN hypnos 6%" CANNABINOIDS MCT 

1.1 Identificateur SGH du produit 

Utilisations identifiées pertinentes: Matières premières, produits chimiques de laboratoire, production de substances et 

de formulations 

Utilisations déconseillées: Toute utilisation non spécifiée dans cette section ou dans la section 7.3 

1.2 Usage recommandé et restrictions d’utilisation du produit chimique 

GREEN CARPATHES CORP 

2222 rte de Grasse 

06600 Antibes 

Email : contact@green-carpathes.com 

T : +33 (0) 806110369 

1.3 Données relatives au fournisseur 

Pays Organisme/Société Adresse Numéro d'urgence Commentaire 

Belgique Centre Anti-
Poisons/Antigifcentrum 
c/o Hôpital Central de la Base - Reine Astrid 

Rue Bruyn 
B -1120 Brussels +32 70 245 245  

France Centre Antipoison et de 
Toxicovigilance de Paris 
Hôpital Fernand Widal 

200 rue du Faubourg Saint-Denis 
75475 Paris Cedex 10 +33 1 40 05 48 48  

Suisse Centre Suisse 
d'Information 
Toxicologique 
Swiss Toxicological Information Centre 

Freiestrasse 16 
Postfach CH-8028 Zurich +41 44 251 51 51  

 

1.4 Numéro de téléphone en cas d’urgence 

Identification des dangers 2 

La classification de ce produit a été réalisée conformément au Règlement n° 1272/2008 (CLP).  

pas classifié 

 

2.1 Classement de la substance ou du mélange 

2.2 Éléments d’étiquetage SGH 

Tenir hors de portée des enfants.  

Le produit ne répond pas aux critères des substances persistantes, bioaccumulables et toxiques (PBT) / des substances 
très persistantes et très bioaccumulables (vPvB) 

2.3 Autres dangers qui ne donnent pas lieu à une classification 

Composition/information sur les composants 3 
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Note % EINECS 

Number 

CAS Number Description 

Non classé selon le règlement (CE) n° 
1907/2006 

50 - 100 277-452-2 73398-61-5 CAPRYLIC/CAPRIC TRIGLYCERIDE (MCT OIL / HUILE MCT 
/ MCT ÖL) 

Non classé selon le règlement (CE) n° 
1907/2006 

1 - 5  13956-29-1 CANNABIDIOL / CBD 

Non classé selon le règlement (CE) n° 
1907/2006 

1 - 5  521-35-7 CANNABINOL / CBN 

Non classé selon le règlement (CE) n° 
1907/2006 

0 - 1 200-797-7 73-31-4 MELATONIN 

Premiers soins 4 

Les symptômes résultant d´une intoxication peuvent survenir après l´exposition, raison pour laquelle, en cas de 

doute, toute exposition directe au produit chimique ou persistance de la gêne exige des soins médicaux, en 

fournissant la FDS du produit concerné.  

Par inhalation: 

Il s´agit d´un produit jugé non dangereux par inhalation. Il est toutefois recommandé, en cas de symptômes 

d´intoxication d´enlever la personne affectée du lieu d´exposition, de lui fournir de l´air propre et de la maintenir au 

repos. Demander des soins médicaux si les symptômes persistent.  

Par contact cutané: 

Retirer les vêtements et les chaussures contaminés, rincer la peau ou, si besoin, doucher abondamment  la 

personne concernée à l’eau froide et au savon neutre. En cas d’affection importante, consulter un médecin. Si le 

mélange produit des brûlures ou une congélation, ne pas retirer les vêtements car la lésion produite pourrait 

empirer si ceux-ci sont collés à la peau. Dans le cas où des ampoules se formeraient sur la peau, celles-ci ne doivent 

jamais être percées car cela augmenterait le risque d’infection.  

Par contact avec les yeux: 

Rincer les yeux à l´eau pendant au moins 15 minutes. Si la personne accidentée utilise des lentilles de contact, celles-ci 

devront être enlevées à condition qu´elles ne soient pas collées aux yeux, auquel cas, cela pourrait provoquer des 
lésions supplémentaires. Dans tous les cas et après le nettoyage, il faudra se rendre chez un médecin le plus rapidement 

possible muni de la FDS du produit. 

Par ingestion/aspiration: 

Demander immédiatement des soins médicaux en fournissant la FDS du produit concerné. Ne pas provoquer de 

vomissement. En cas de vomissement, maintenir la tête penchée en avant pour éviter toute aspiration. En cas de perte de 

conscience, ne rien administrer par voie orale avant d´avoir obtenu l´avis d´un médecin. Rincer la bouche et la gorge, vu 

qu´il est possible qu´elles aient été touchées lors de l´ingestion. Maintenir la personne affectée au repos. 

 

4.1 Description des premiers soins nécessaires 

Les effets aigus et à retardement sont ceux signalés dans les paragraphes 2 et 11. 

4.2 Symptômes/effets les plus importants, aigus ou retardés 

Pas pertinent 

4.3 Indications quant à la nécessité éventuelle d’une prise en charge médicale immédiate ou d’un traitement spécial 

Mesures à prendre en cas d’incendie 5 

 

Produit non inflammable dans des conditions normales de stockage, manipulation et utilisation, contenant des 

substances inflammables. En cas d´inflammation provoquée par manipulation, stockage ou utilisation non conforme, 
utiliser de préférence des extincteurs à poudre polyvalente (poudre ABC), conformément au règlement sur les 

5.1 Agents extincteurs appropriés 
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utiliser de préférence des extincteurs à poudre polyvalente (poudre ABC), conformément au règlement sur les installations de protection incendie. Il n´est PAS RECOMMANDÉ d´utiliser des jets d´eau pour l´extinction. 

La réaction suite à la combustion ou décomposition thermique peut s'avérer très toxique et par conséquent, représenter 
un risque très élevé pour la santé. 

5.2 Dangers spécifiques du produit 

En fonction de l´ampleur de l´incendie, il pourra être nécessaire de porter des vêtements de protection intégrale ainsi 

qu´un équipement respiratoire personnel. Disposer d´un minimum d´installations d´urgence ou d´éléments 

d´intervention (couvertures ignifuges, trousse à pharmacie...) selon la Directive 89/654/EC.  

Dispositions supplémentaires: 

Intervenir conformément au Plan d´Urgences Intérieur et aux Fiches d´information relatives aux interventions en cas 
d´accidents et autres urgences. Supprimer toute source d´ignition. En cas d´incendie, réfrigérer les récipients et les 
réservoirs de stockage des produits susceptibles de s´enflammer, et exploser résultant des températures élevées. Éviter le 
déversement des produits servant à éteindre l´incendie en milieu aquatique. 

5.3 Mesures spéciales de protection pour les pompiers 

Mesures à prendre en cas de déversement accidentel 6 

Isoler les fuites à condition qu´il n´y ait pas de risque supplémentaire pour les personnes en charge de cette tâche. 
Évacuer la zone et maintenir éloignées les personnes sans protection. En cas de contact potentiel avec le produit déversé, 
il est obligatoire de porter l’équipement de protection individuelle (Voir chapitre 8). Éviter en priorité toute formation de 
mélanges vapeur-air inflammables, par ventilation ou utilisation d´agent d’Inertisation. Supprimer toute source d´ignition. 
Éliminer les décharges électrostatiques provoquées par l´interconnexion de toutes les surfaces conductrices sur lesquelles 
de l´électricité statique peut apparaître, le tout connecté à la terre 

6.1 Précautions individuelles, équipements de protection et mesures d’urgence 

Éviter impérativement tout type de déversement en milieu aquatique. Conserver le produit absorbé dans des récipients 
hermétiques. Notifier à l´autorité compétente en cas de déversements considérables. 

6.2 Précautions relatives à l’environnement 

Nous préconisons: 

Absorber le déversement au moyen de sable ou d´un absorbant inerte et le mettre en lieu sûr. Ne pas absorber au moyen 
de sciure ou autres absorbants combustibles. Pour toute autre information relative à l´élimination, consulter le chapitre 
13. 

6.3 Méthodes et matériaux pour l’isolation et le nettoyage 

Manutention et stockage 7 

 

A. - Précautions pour une manipulation en toute sécurité 

Respecter la législation en vigueur en matière de prévention des risques au travail. Maintenir les récipients hermétiques. 

Contrôler les écoulements et déchets, élimination par des méthodes sûres (chapitre 6). Éviter le déversement libre à partir 

du récipient. Maintenir les lieux ordonnés et propres, où sont manipulés les produits dangereux. 

B. - Recommandations techniques pour la prévention des incendies et des explosions. 

Éviter l´évaporation du produit étant donné qu´il contient des substances inflammables, pouvant créer des mélanges 

vapeur/air inflammables en présence de sources d´ignition. Contrôler les sources d´ignition. (téléphones portables, 

étincelles,…) et transvaser lentement pour éviter de causer des décharges électrostatiques. Éviter toute projection et 

pulvérisation. Consulter le chapitre 10 concernant les conditions et les matières à éviter. 

C. - Recommandations techniques pour la prévention des risques ergonomiques et toxicologiques. 

Pour le contrôle de l’exposition, consulter la rubrique 8. Ne pas manger, boire et fumer dans les zones de travail; se laver 

les mains après chaque utilisation; enlever les vêtements et l’équipement de protection contaminés avant d’entrer dans 

une zone de restauration 

7.1 Précautions à prendre pour assurer la manutention dans des conditions de sécurité 
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D. - Recommandations techniques pour la prévention des risques environnementaux 

I
l 

est recommandé de disposer de matériel absorbant à proximité du produit (Voir chapitre 6.3) 

Évitez toutes sources de chaleur, de radiation, d'électricité statique et tout contact avec les aliments. Pour plus 
d'informations, voir le chapitre 10.5. Stocker dans un endroit sec et sombre 

Stockage dans des conditions de sécurité en tenant compte de toutes incompatibilités éventuelles 

Contrôles de l’exposition/protection individuelle 8 

Substances dont les valeurs limites d´exposition professionnelle doivent être contrôlées sur le lieu de travail (INRS): 

Non concerné 

8.1 Paramètres de contrôle 

À titre de mesure préventive, il est recommandé d’utiliser les équipements de protection individuelle basiques, avec le 
<marquage CE> correspondant. Pour plus de renseignements sur les équipements de protection individuelle (stockage, 
utilisation, nettoyage, entretien, type de protection,…) consulter la brochure d’informations fournie par le fabricant de 
l’EPI. Les indications formulées dans ce point concernent le produit pur. Les mesures de protection concernant le produit 
dilué pourront varier en fonction de son degré de dilution, utilisation, méthode d’application, etc. Pour déterminer 
l’obligation d’installer des douches de sécurité et/ou des rince-œil de secours dans les entrepôts, respecter 
règlementation concernant le stockage de produits chimiques applicable dans chaque cas. Pour plus de renseignements, 
se référer au paragraphe 7.1 et 7.2. 
Toute l´information contenue ici est une recommandation qui nécessite d´une spécification de la part des services 

de prévention des risques de travail, étant inconnu si la société dispose de mesures supplémentaires. 

Contrôles d’ingénierie appropriés 

A.- Protection respiratoire. 
L'utilisation d'un équipement de protection sera nécessaire en cas de formation de brouillard ou en cas de dépassement 
de la limite d'exposition professionnelle.  
B.- Protection spécifique des mains. 
Gants de protection contre les risques mineurs, Remplacer les gants s'ils sont endommagés. Pour des périodes prolongées 
d'exposition au produit, il est recommandé aux utilisateurs professionnels/industriels d'utiliser des gants CE 
III conformément aux normes EN 420 et EN 374. Le produit étant un mélange de différents matériaux, la résistance du 
matériau des gants ne peut être calculée de manière fiable au préalable et il convient donc de les vérifier avant utilisation.  
C.- Protection du visage et des yeux 
Lunettes panoramiques contre les éclaboussures/projections (EN 166:2001 EN ISO 4007:2012). Nettoyer 
quotidiennement et désinfecter régulièrement selon les instructions du fabricant. Utiliser en cas de risque 
d'éclaboussures. 
D.- Protection du corps 
Vêtements de travail, remplacer s'il y a des signes de détérioration. Pour des périodes prolongées d'exposition au produit 
par des utilisateurs professionnels/industriels, il est recommandé d'utiliser des vêtements de protection CE III, 
conformément aux normes EN ISO 6529:2001, EN ISO 6530:2005, EN ISO 13688:2013, EN 464:1994. 
Chaussures de travail antidérapantes (EN ISO 20347:2012), à remplacer en cas de signes de détérioration. Pour des 
périodes prolongées d'exposition au produit par des utilisateurs professionnels/industriels, il est recommandé d'utiliser 
des produits CE III, conformément aux normes EN ISO 20345 et EN 13832-1. 
E.- Mesures d'urgence supplémentaires 
Douche d'urgence (ANSI Z358-1 ISO 3864-1:2002) 
Rinçage oculaire (DIN 12 899 ISO 3864-1:2002) 

8.2 Mesures de protection individuelle 

Propriétés physiques et chimiques 9 

 

 
 

 

État physique à 20 ºC: 
 

liquid 
 

   
   

   

   

   

Propriétés physiques et chimiques 
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Couleur: 
 

jaune 
 

 

Odeur: 
 

caractéristique 
 

 

pH: 
 

non applicable 
 

 

Point de fusion 
 

ca. - 15 °C 
 

 

Point d'ébullition initial - 

intervalle d’ébullition 

 

> 230 °C 
 

 

P oint d'éclair 
 

> 130 °C 
 

 

T empérature d'allumage 
 

> 200 °C 
 

 

Température de décomposition: 
 

> 300 °C 
 

 

Vapour pressure: 
 

non déterminé 
 

 

Densité relative à 20 ºC 
 

0,9 25 - 0,9 51 g/cm³ 
 

 

Solubilité dans l’eau 
 

insoluble dans l'eau 
 

 

Soluble dans: 
 

solvants organiques non polaires 
 

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

Stabilité et réactivité 10 

Aucune réaction dangereuse attendue si le stockage respecte les instructions techniques des produits chimiques. Voir la 
section 7. 

10.1 Réactivité 

Chimiquement stable dans les conditions de stockage, manipulation et utilisation. 

10.2 Stabilité chimique 

Réagit avec les agents oxydants forts. Risque d'incendie. 

10.3 Risque de réactions dangereuses 

Évitez l'humidité et l'exposition à la lumière et à l'air. Tenir à l'écart des sources de chaleur et d'ignition.Protéger de la du 
soleil. 

10.4 Conditions à éviter 

Non applicable 

10.5 Matériaux incompatibles 

En fonction des conditions de décomposition et à l´issue de cette dernière, certains mélanges complexes à base de 

substances chimiques peuvent se dégager: dioxyde de carbone (CO2), monoxyde de carbone et autres composés 

organiques 

10.6 Produits de décomposition dangereux 

Données toxicologiques 11 

 

Informations sur les effets toxicologiques: 

Aucune donnée expérimentale concernant le mélange et ses propriétés toxicologiques n´est disponible 

Effets dangereux pour la santé: 

En cas d'exposition répétée, prolongée ou de concentrations supérieures à celles qui sont établies par les limites 

d'exposition professionnelles, des effets néfastes pour la santé peuvent survenir selon le mode d'exposition : 

A - Ingestion (effets aigus): 

Toxicité aiguë: L´ingestion d´une forte dose peut provoquer une irritation de la gorge, une douleur abdominale, 

11.1 Effets toxicologiques (sanitaires) 
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desnausées et des vomissements. 

Corrosivité/irritabilité: Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis, cependant 

ilprésente des substances jugées dangereuses dans ce cadre. Pour plus de renseignements, se référer au paragraphe 3. 

B - Inhalation (effets aigus): 

Toxicité aiguë: Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis, il contient 

toutefois,des substances jugées dangereuses par inhalation. Pour plus d´information, voir chapitre 3. 

Corrosivité/irritabilité: Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis, cependant il 

présente des substances jugées dangereuses dans ce cadre. Pour plus de renseignements, se référer au paragraphe 3. 

C - Contact avec la peau et les yeux (effets aigus): 

Contact avec la peau: Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis, il 

contienttoutefois, des substances classées dangereuses par contact avec la peau. Pour plus d´information, voir chapitre 3. 

Contact avec les yeux: Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis, cependant 

ilprésente des substances jugées dangereuses dans ce cadre. Pour plus de renseignements, se référer au paragraphe 3. 

D - Effets CMR (carcinogénicité, mutagénicité et toxicité pour la reproduction): 

Carcinogénicité: Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis, et ne 

contiennentpas de substances jugées dangereuses au vu des effets décrits. Pour plus d´information, voir chapitre 3. 

IARC: Pas pertinent 

Mutagénicité: Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis, car il ne présentepas 

de substances jugées dangereuses dans ce cadre. Pour plus de renseignements, se référer au paragraphe 3. 

Toxicité sur la reproduction: Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis, car il 

ne présente pas de substances jugées dangereuses dans ce cadre. Pour plus de renseignements, se référer au paragraphe 

3. 

E - Effets de sensibilisation: 

Respiratoire: Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis, et ne contiennent 

pasde substances jugées dangereuses à effets sensibilisants. Pour plus d´information, voir chapitre 3. 

Cutané: Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis, il contient toutefois, 

dessubstances jugées dangereuses à effets sensibilisants. Pour plus d´information, voir chapitre 3. 

F - Toxicité pour certains organes cibles (STOT) - temps d'exposition: 

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis, il contient toutefois, des 

substances jugées dangereuses par inhalation. Pour plus d´information, voir chapitre 3. G - Toxicité pour certains organes 

cibles (STOT) - exposition répétée: 

Toxicité pour certains organes cibles (STOT) - exposition répétée: Compte tenu des données disponibles, les critères 

declassification ne sont pas remplis, car il ne présente pas de substances jugées dangereuses dans ce cadre. Pour plus de 

renseignements, se référer au paragraphe 3. 

Peau: Retirer les vêtements et les chaussures contaminés, rincer la peau ou, si besoin, doucher abondamment la 

personneconcernée à l’eau froide et au savon neutre. En cas d’affection importante, consulter un médecin. Si le mélange 

produit des brûlures ou une congélation, ne pas retirer les vêtements car la lésion produite pourrait empirer si ceux - ci sont 

collés à la peau. Dans le cas où des ampoules se formeraient sur la peau, celles - ci ne doivent jamais être percées car cela 

augmenterait le risque d’infection. 

H - Danger par aspiration: 

Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis, car il ne présente pas de 

substances jugées dangereuses dans ce cadre. Pour plus de renseignements, se référer au paragraphe 3. 

Données écologiques 12 

12.1 Toxicité 
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Non décrits 

Non décrits 

12.2 Persistance et dégradabilité 

Le produit ne répond pas aux critères des substances persistantes, bioaccumulables et toxiques (PBT) / des substances 
très persistantes et très bioaccumulables (vPvB) 

12.4 Potentiel de bioaccumulation 

Non décrits 

12.6 Mobilité dans le sol 

Données sur l’élimination 13 

Type de déchets (Règlement (UE) n °1357/2014): 

Pas pertinent  

Gestion du déchet (élimination et évaluation): 

Consulter le responsable des déchets compétent en matière d´évaluation et élimination conformément à l´Annexe 1 et  

l´Annexe 2 (Directive 2008/98/CE). Conformément aux codes 15 01 (2014/955/UE), au cas où l´emballage entrerait en 

contact avec le produit, il faudra procéder de la même façon qu´avec le produit lui-même ; dans le cas contraire, il 
faudra le traiter comme un déchet non dangereux. Il est fortement déconseillé de le verser dans des cours d´eau. Voir 

paragraphe 6.2. Dispositions se rapportant au traitement des déchets: 

Conformément à l'Annexe II du Règlement (EC) nº1907/2006 (REACH) les dispositions communautaires ou nationales se 
rapportant au traitement des déchets sont appliquées. 

Législation communautaire: Directive 2008/98/CE, 2014/955/CE, Règlement (UE) n °1357/2014 

13.1 Méthodes d’élimination 

Informations relatives au transport 14 

Ce produit n´est pas réglementé pour le transport (ADR/RID,IMDG,IATA) 

14.1 Numéro ONU 

pas pertinant 

14.2 Classe(s) relative(s) au transport 

pas pertinant 

14.5 Dangers environnementaux 

pas pertinant 

14.6 Précautions spéciales pour l’utilisateur 

pas pertinant 

14.7 Transport en vrac conformément à l’annexe II de la Convention MARPOL 73/78 et au Recueil IBC 

Informations sur la réglementation 15 

 

Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et 
d’environnement: 

Substances soumises à autorisation dans le Règlement (CE) 1907/2006 (REACH) : Pas pertinent 

Substances inscrites à l´annexe XIV de REACH (liste d´autorisation) et date d´expiration: Pas pertinent 

15.1 Réglementation relative à la sécurité, à la santé et à l’environnement applicable au produit en question 
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Règlement (CE) 1005/2009 sur les substances qui perforent la couche d´ozone : Pas pertinent 

Seveso III: 

Pas pertinent 

Restrictions en matière de commercialisation et d´usage de certaines substances et mélanges dangereux (Annexe XVII 

REACH, etc...): Ne peuvent être utilisés: 

— dans des articles décoratifs destinés à produire des effets de lumière ou de couleur obtenus par des phases différentes, 

par exemple dans des lampes d’ambiance et des cendriers, — dans des farces et attrapes, 

— dans des jeux destinés à un ou plusieurs participants ou dans tout article destiné à être utilisé comme tel, même sous 

des aspects décoratifs. 

Dispositions spéciales en matière de protection des personnes ou d'environnement: 

I
l 

est recommandé d'utiliser l'information recueillie sur cette fiche de données de sécurité faisant office d'information de 

départ pour une évaluation des risques des circonstances locales dans le but d'établir les mesures nécessaires en matière 

de prévention des risques pour la manipulation, l'utilisation, le stockage et l'élimination du produit. 

Autres législations: 

Avis du 06/04/14 (JORF n°0082) aux fabricants, importateurs et utilisateurs en aval qui disposent de nouvelles 

informations susceptibles d’entraîner une modification des éléments de classification et d’étiquetage harmonisés d’une 

substance chimique. Décret n° 2012 - 530 du 19 avril 2012 relatif à la mise sur le marché et au contrôle des substances et 

mélanges, adaptation au droit européen et régime de sanctions. 

Les risques chimiques : article L 44111 et suivants du code du travail 

Décret no 2011828 du 11 juillet 2011 portant diverses dispositions relatives à la prévention et à la gestion des déchets. 

Ordonnance no 20101579 du 17 décembre 2010 portant diverses dispositions d’adaptationau droit de l’Union européenne 

dans le domaine des déchets. 

Article 256 de la loi n° 2010788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l´environnement. 

Arrêté du 03 octobre 2012 publié au JORF du 06 novembre 2012 Arrêté définissant le contenu du dossier de demande de 

sortie du statut de déchet. 

Décret N° 2012602 du 30 avril 2012 relatif à la procédure de sortie du statut de déchet. 

Principes généraux de prévention, article L 41211 et suivants du code du travail. 

LES MALADIES PROFESSIONNELLES. RÉGIME GÉNÉRAL. Aidemémoire juridique TJ 19 

NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES (Seveso III) Article Annexe (3) à l´article R 5119 du code de 

l´environnement 

Autres informations 16 

Abréviations et acronymes: 
 
-ADR: Accord européen relatif au transport international des marchandises dangereuses par route 
-IMDG: Code maritime international des marchandises dangereuses 
-IATA: Association internationale du transport aérien 
-ICAO: Organisation de l´aviation civile internationale 
-DCO: Demande chimique en oxygène 
-DBO5: Demande biologique en oxygène après 5 jours 
 
 
 
Informations complémentaires 
Les informations sont basées sur le niveau actuel de nos connaissances. Elles ne donnent cependant aucune garantie sur 
les propriétés du produit et n'établissent aucun droit juridique contractuel. 
Le destinataire de notre produit est seul responsable du respect des lois et règlements en vigueur. 
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